
CAISSE DES ECOLES DE NEUVY EN SULLIAS 
 

SESSION ORDINAIRE DU 25 JANVIER 2019 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq Janvier à dix-huit heures trente, le comité de la Caisse 
des Ecoles, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de FOURNIER Hubert, Maire 
 
Membres de la Commission présents :  
MM FOURNIER, LUCAS, SAMPEDRO, BOBIN, BLANCHARD (Conseil municipal) 
Mme CHAPOTAT (école) 
Délégués Parents d’Elèves : MMES GRENADOU, CHENON, MOSKURA 
Membres du personnel : Mmes GAUTHIER, DEROUET 
Mmes MONTENON, HOARAU, PICARD, OLANIER, JUCHET, LABBÉ (absentes 
excusées) 
Membres de la commission absents : Mme CHAPOTAT (excusée) 
Date de convocation : 18/01/2019 
 
 
TARIFS REPAS 2019 
 
Conformément aux dispositions du décret du 29 Juin 2006 précisant qu’aucun taux maximum 
d’augmentation n’était fixé annuellement, le Comité de la Caisse des Ecoles, après en avoir 
délibéré, décide de ne pas appliquer d’augmentation sur les tarifs des repas, qui 
resteront donc fixés ainsi pour 2019 : 
 

• 1er enfant d’une même famille : 3.47 € x 101 % = 3.50 € 
• 2ème enfant d’une même famille : 2.96 € x 101 % = 2.98 € 
• 3ème enfant d’une même famille : 2.59 € x 101 % = 2.61 € 
• Repas occasionnels : 4.08 € x 101 % = 4.12 € 
• Repas adultes : 5.57 € x 101 % =  5.62 € 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Les parents d’élèves nous font part de demandes des parents : 

• Comment se passe le nouveau fonctionnement avec le planning ? Tout se passe bien, il 
ne reste qu’une ou deux familles qui se montrent « récalcitrantes », mais le règlement 
prévoyant une facturation au tarif occasionnel en cas de non réponse, devrait 
normalement permettre que tout rentre dans l’ordre. Les familles qui fonctionnent au 
planning, viennent régulariser en fin de mois ou de période le nombre de repas. 

• Attention aux enfants qui mangent en occasionnel, ceux-ci sont placés où il y a des 
trous, et à priori il y a problème pour les CP qui se retrouvent avec des CM. Ils ont 
peur, et se plaignent de ne pas avoir assez à manger, les grands se servant en premier. 
Le message sera transmis aux surveillantes, mais Mmes les cantinières signalent qu’il 
y a assez dans les plats. 

• Est-il possible d’avoir des repas 100 % BIO ? La cantine fonctionne avec des 
producteurs locaux pour les légumes, et les commerces locaux pour le pain et les 
fruits. Actuellement il n’est pas possible de fonctionnement en BIO car cela 
entrainerait un coût de repas plus important. Mais nous allons essayer de travailler de 



plus en plus avec les producteurs locaux (viande, crèmerie….) dans la mesure où cela 
sera possible. 

• Les repas à thème sont très appréciés des enfants, à continuer. 
•  

 
 

Le Président       Les Membres 
 


